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Plastiques du Val de Loire avec ses filiales, est un acteur majeur de l’équipement 
automobile, en particulier dans les Systèmes d’intérieur et Extérieur d’automobile.  
L’activité est exercée dans 9 pays sur 28 sites. 
 
Le groupe Plastivaloire est coté sur le marché Eurolist d’Euronext – Paris. 
Les états financiers consolidés ont été arrêtés par le conseil d’administration en sa 
séance du 11 juin 2012. 
 
Les comptes ont été arrêtés suivant le principe de la continuité d’exploitation. 
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1 Attestation du rapport financier semestriel 
 
 
J'atteste qu'à ma connaissance les comptes consolidés sont établis conformément aux 
normes comptables applicables et donnent une image fidèle du patrimoine, de la 
situation financière et du résultat de l'ensemble des entreprises comprises dans la 
consolidation, et que le rapport semestriel d'activité présente un tableau fidèle des 
événements importants survenus pendant les six premiers mois de l'exercice et de 
leur incidence sur les comptes semestriels, une description des principaux risques et 
des principales incertitudes pour les six mois restants de l'exercice ainsi que des 
principales transactions entre parties liées. 
Les comptes présentés sont des comptes résumés en application d’IAS 34 
 
 
Le 11 juin 2012 à Langeais 
 
Mr Findeling Patrick 
Président du Conseil d’Administration et Directeur Général 
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2 Etats financiers consolidés 

 

I Compte de résultat consolidé 
 

 
ES COMPTES CO 
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II Résultat global consolidé 
 
Les autres éléments du résultat global sont présentés nets des effets d’impôt. 
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III  Bilans consolidés 
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OMPTES CONSOLIDÉS 

IV  Variation des capitaux propres consolidés 
 

 
La variation de périmètre correspond à la cote part des résultats des ex sociétés AP, 
acquise au groupe l’an passé et reclassée en minoritaire sur la période. Il s’agit d’une 
correction du bilan d’ouverture mais du fait de son caractère non significatif, il n’a pas été 
procédé à une modification des comptes comparatifs. 

 
 
 

 
 
ES CONSOLIDÉS 
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V Tableaux de flux de trésorerie consolidés 
 

 
 
 
MP TES CONSOLIDÉS 
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Note 1. Principes comptables 
 
Les états financiers consolidés du Groupe Plastivaloire sont établis conformément au 
référentiel IFRS (International Financial Reporting Standards), tel qu’adopté par l’Union 
européenne.  
Le référentiel IFRS comprend les normes IFRS et les normes IAS (International 
Accounting Standards), ainsi que leurs interprétations IFRIC (International Financial 
Reporting Interpretations Committee). 
Les normes retenues pour l’élaboration des comptes semestriels  au 31 mars 2012 et des 
comptes comparatifs 2011 et 2010 sont celles publiées au Journal Officiel de l’Union 
européenne (JOUE) au 30 septembre 2011 et qui sont applicables obligatoirement. 
Les méthodes comptables retenues ont été appliquées de façon permanente à tous les 
exercices présentés. 
Les comptes semestriels arrêtés au 31 mars 2012 sont présentés sous forme de comptes 
résumés en application d'IAS 34. 
 
Normes et interprétations applicables à l’exercice ouvert le 1er octobre 2011 
 
Les normes et interprétations adoptées dans l’Union Européenne qui trouvent à 
s’appliquer de façon obligatoire aux comptes consolidés du Groupe Plastivaloire à 
compter du 1er octobre 2010 sont les suivantes : 
 

• Amendement d’IFRS 2 - Transactions intragroupe dont le paiement est fondé sur 
des actions et qui sont réglées en trésorerie ; 

• Amendement IAS 32 - Classement des émissions de droits ; 
• Améliorations des IFRS (avril 2009) ; 
• Améliorations des IFRS (mai 2010) ; 
• IFRIC 17 - Distribution d’actifs non monétaires aux propriétaires ; 
• IFRIC 18 - Transferts d’actifs provenant de clients ; 
• IFRIC 19 - Extinction de passifs financiers avec des instruments de capitaux 

propres. 
• IAS 24 “Parties liées” applicable aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 

2011. 
• IAS 34 – Information financière intermédiaire 
• IFRS 3R – Regroupements d’entreprises 
• IAS 27R – Etats financiers consolidés et individuels. 

 
Ces normes, amendements de normes ou interprétations n’ont pas d’impact significatif 
sur les comptes consolidés au 31 mars 2012. 
 
Normes et interprétations publiées non encore en vigueur 
 
Le Groupe n’a pas anticipé de normes et interprétations dont l’application n’est pas 
obligatoire au 1er octobre 2011 : 
 

• L’amendement à IFRIC 14 “Paiements d’avance d’exigences de financement 
minimal” applicable aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2011. 

• IFRS 7 “Transfert d’actifs financiers” applicable aux exercices ouverts à compter 
du 1er juillet 2011. 

• Les améliorations aux IFRS applicables aux exercices ouverts à compter du 1er 
janvier 2011. 

 
Leur impact éventuel fera l’objet d’une évaluation en cours d’exercice. 
 
L’ensemble des sociétés du périmètre clôture leurs comptes au 30 septembre de chaque 
année à l’exception de la société Elbromplast en Roumanie qui clôture le 31 décembre 



11 

A  – Principes de consolidation 
 
Sont consolidées les sociétés détenues à 20 % au moins dont l’un des critères suivant est 
atteint :  

• chiffre d’affaires annuel supérieur à 100 milliers d’euros, 
• total du bilan supérieur à 1 millions d’euros,  
• endettement supérieur à 1 millions d’euros. 
 

Les sociétés non consolidées prises individuellement ou dans leur ensemble, ne sont pas 
significatives. 
 

Les filiales, dont le groupe détient le contrôle, sont consolidées par intégration globale. Le 
contrôle est présumé lorsque le groupe détient plus de 50 % des droits de vote ; il peut 
également résulter des dispositions d’accords d’actionnaires. 
 
Les filiales sont consolidées par intégration globale à compter de la date à laquelle le 
contrôle est transféré au groupe. Elles sont déconsolidées à compter de la date à laquelle 
le contrôle cesse d’être exercé. 
 
Les comptes des sociétés contrôlées conjointement (co-entreprises) sont consolidés par 
intégration proportionnelle.  
 
Les autres sociétés, dans lesquelles le groupe exerce un contrôle conjoint ou une 
influence notable qui s’accompagne généralement d’une participation comprise entre 
20% et 50% des droits de vote, sont consolidées par mise en équivalence. 
 
Les états financiers du groupe sont établis en euros. 
 
Les filiales étrangères ont généralement pour monnaie de fonctionnement leur monnaie 
locale. Leurs comptes sont convertis en euros, aux taux en vigueur à la clôture pour le 
bilan et aux taux moyens pour le compte de résultat. L’écart de conversion qui en résulte 
est inscrit dans les capitaux propres. 
Certaines filiales hors zone euro, qui réalisent l’essentiel de leurs transactions en euros, 
sont toutefois susceptibles de reconnaître cette devise comme monnaie de 
fonctionnement. 
 
Les transactions significatives réalisées entre les sociétés consolidées ainsi que les profits 
internes sont éliminés.  
 

B  – Actifs destinés à être cédés et activités destinées à être cédées 
 
Sont classés dans la rubrique « Actifs destinés à être cédés » au bilan les éléments 
suivants : 

• la valeur d’un actif détenu en vue de sa vente ; 
• la valeur d’un groupe d’actifs détenus en vue de leur vente et non en vue d’une 

utilisation continue ; 
• et la valeur des activités et sociétés acquises dans la perspective d’une cession 

ultérieure. 
 
Les passifs relatifs à ces actifs, groupe d’actifs, activités et sociétés sont également 
présentés au passif du bilan sur une ligne distincte dénommée « Passifs directement liés 
aux actifs destinés à être cédés ». 
Les actifs classés dans cette catégorie ne font plus l’objet d’amortissement. Ils sont 
évalués au montant le plus faible de leur valeur comptable et de leur prix de vente 
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estimé, diminué des frais relatifs à la vente. Les pertes de valeur éventuelles sont 
enregistrées en « autres charges opérationnelles » du Groupe. 
Les actifs, le cas échéant activités et sociétés classés dans cette catégorie depuis une 
année, y sont maintenus seulement s’ils répondent aux critères exigés par la norme IFRS 
5. 
Au bilan, les données relatives aux « actifs et activités destinés à être cédés » isolés 
distinctement dans les états financiers ne donnent pas lieu au retraitement des années 
antérieures en termes de présentation. 
Au compte de résultat, les résultats de cession des activités ou branches d’activités et 
sociétés qui remplissent la définition d’une activité abandonnée, sont isolés sur la ligne « 
Résultat après impôt des activités cédées et destinées à être cédées ». 
 
Au 31 mars 2012 cette rubrique ne concerne que le bâtiment industriel détenu par DRE. 

Note 2. Faits marquants de la période 
 

A  – Evolution du périmètre de consolidation 
 
La société Duna Injection qui avait cessé son activité le 31 mai 2010 ne respecte plus les 
critères de consolidation mentionnés en note 1 A. La société a donc fait l’objet d’une 
déconsolidation sur la période. 
 
Sur l’exercice précédent le Groupe avait procédé aux opérations suivantes : 
 

• Groupe Bourbon 
 

Le 1er mars 2011, Plastivaloire a intégré les sociétés du Groupe Bourbon, spécialisées 
dans les systèmes intérieurs et extérieurs d’automobile. La prise de participation du 
Groupe s’élève à 64,9 %. Des précisions sont apportées au point 4 concernant le détail 
de cette transaction. 
 
 

Note 3. Evénements postérieurs à la clôture 
 
Le 9 mai 2012, la Société CIMEST, filiale à 100 % de P.V.L., a déposé un dossier de demande 
d’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire auprès du Tribunal de Commerce d’Epinal. 
Le jugement sera rendu le 19 juin 2012. Cette situation est la conséquence d’une baisse importante 
de l’activité liée aux donneurs d’ordre du secteur automobile.  
 

Note 4. Regroupement d‘entreprise 
 

Par un protocole d’accord en date du 16 mars 2011, le Groupe s’était porté acquéreur de 
66.548 actions de la société Parfib (holding de détention du Groupe Bourbon) 
représentant près de 92% de son capital. 

A cette même date, il avait été fait apport par le Groupe à la société Parfib, des actions 
de quatre de ses filiales spécialisées dans la production de pièces plastiques pour 
l’automobile pour un montant de 4,5 M€. 

Enfin, le Groupe et le Fonds de Modernisation des Equipementiers Automobiles avaient 
souscrit à une augmentation de capital en numéraire de la société Parfib pour 
respectivement 2 et 11 M€. 
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A la suite de ces opérations, le Groupe Plastivaloire détient 64,93% du capital de la 
société Parfib. 

L’intégration du Groupe Bourbon dans le périmètre de consolidation du Groupe a été 
réalisée à la date du 1er mars 2011  

 
Cette acquisition a été considérée comme un regroupement d’entreprises au sens de la 
norme IFRS 3 révisée. Les activités du Groupe Bourbon ont été acquises pour un prix net 
de 21 millions d’euros (hors frais d’acquisition comptabilisés en charges), ce  montant 
inclus des compléments de prix pour 1,2 millions d’euros dont la probabilité de réalisation 
à été estimée à 100% et la part minoritaire des sociétés AP apportées. 

 
Les études que nous avons menées en interne nous ont par ailleurs amené à considérer 
comme nulle la valeur d’éléments incorporels attachés à la notion de relations 
clientèles et commandes en cours sur une base du business plan établi par un expert 
indépendant dans le cadre du rapprochement à horizon 2015. Ces études permettent de 
conclure que le niveau d’EBIT futurs n’est pas suffisant pour rémunérer les capitaux 
investis sur la base d’un WACC moyen proche de 10% 

 
Les frais d’acquisition ont été comptabilisés en charges et représentent un montant total 
de 865 milliers d’euros comptabilisés sur l’exercice 2011. 
 
 
Ce badwill d’un montant de 28.5 M€ a fait l’objet d’une comptabilisation dans le compte 
de résultat en « autres produits opérationnels » au titre de l’exercice clos le 30 
septembre 2011. 
 
 
 
 
Plan de vente à Plastivaloire d’actions du Groupe Bourbon (put) 
 

Des options de vente des actions Parfib ont été accordées au Fonds de Modernisation des 
Equipementiers Automobiles (F.M.E.A.) ainsi qu’à Monsieur Claude Bourbon par le 
Groupe. Ces options sont exerçables sur une période comprise entre le 1er avril 2016 et 
le 15 septembre 2019. La dette qui en résulte est estimée à la valeur actuelle du prix 
d’exercice de l’option avec pour hypothèse une levée d’option exercée en date du 1er avril 
2017.  

Cette dette est reclassée du poste « Intérêts minoritaires » vers le poste « Dettes non 
courantes ». La variation de la dette imputable à l’actualisation est comptabilisée en 
résultat financier. Les variations ultérieures de la juste valeur de la dette sont constatées 
en contrepartie des capitaux propres du Groupe. 

Le montant de cette provision actualisé au taux de 7.4% s’élève à 14632 K€. 
Conformément aux recommandations émises par l’AMF, le groupe comptabilise la charge 
de désactualisation du put sur minoritaire dans le résultat global (part capitaux propres 
minoritaire). 

 

 

 

 

 

 

 

 



14 

 

 

 
Compte proforma 
 
Les comptes pro forma ci-dessous ont été établis en retenant les mêmes hypothèses et 
les mêmes retraitements que ceux intégrés dans les comptes consolidés au 31 mars 
2012 en intégrant le groupe BOURBON sur la période du 1er octobre au 31 mars 2011. 
 
 
Comptes établis du 1er octobre 2010 au 31 mars 2011 : 
 

 

 
 
 
 

Note 5. Informations par secteur opérationnel 
 
Conformément à IFRS 8 “Secteurs opérationnels”, l’information par secteur opérationnel 
est dérivée de l’organisation interne des activités du groupe. 
 

Information sectorielle de premier niveau 
 
Le premier niveau de l’information sectorielle se décline par zones géographiques. 
 

Information sectorielle de second niveau 
 
L’information sectorielle de second niveau se décline selon les branches suivantes : 

• la branche Plasturgie, qui comprend les filiales de production,  
• la branche Outillage, qui consiste en la réalisation de moules et d’outillages 

spécifiques. 
 
Chacune de ces deux branches forme un tout cohérent exposé à des risques et une 
rentabilité qui lui sont propres. Les produits et charges résultant de l’activité Outillage 
sont comptabilisés en produits et charges d’exploitation. Les actifs et les dettes sont 
propres à chaque activité.  
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A  – Informations par zone géographique 
 
Le découpage par zone présenté ci-dessus se réfère à des notions géographiques.  
Le chiffre d’affaires consolidé est présenté par zone d’implantation de la clientèle. 
Les immobilisations, les investissements corporels et incorporels et les autres actifs 
d’exploitation sont présentés par zone d’implantation des filiales et co-entreprises. 

 

1. Comptes de résultats consolidés par zone géographique 

 

 
 
 (1)    Les transactions interzones sont effectuées à des conditions proches de celles du marché. 

DE RÉFÉRENCE 2005 
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B. Information par secteur d’activité 
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Note 6. Analyse du résultat opérationnel courant 
 

A  – Chiffre d’affaires au 31 mars 2011 au périmètre et méthodes 2012 

 

 
 
 
Le changement de périmètre concerne les sociétés du Groupe Bourbon qui ont intégré le 
Groupe à compter du 1er mars 2011 et Duna Injection qui a cessé son activité le 31 mai 
2010.DOCUMENT DE RÉFÉRENCE 2005 
DE RÉFÉRENCE 2005 
PLASTIVALOIRE 

B  – Décomposition du chiffre d’affaires 
 

 
 
 

C  – Autres produits opérationnels courants 
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D  – Marchandises et matières consommées 
 

 
 

E  –  Charges de personnel 
 

 
 

Au 30 septembre 2011, 1615 personnes étaient employées dans le Groupe Bourbon. 
 

F  – Dotations aux amortissements et dépréciation 
 
 

 
 
 
 
 

G  – Autres charges opérationnelles courantes 
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Note 7. Autres revenus et charges opérationnels 
 

A  – Autres Produits et charges opérationnels 
 

 
 

B  – Résultat de cession d’immobilisations incorporelles ou corporelles  
 

 
 
Elles concernent essentiellement la vente de matériels industriels 
 
 

Note 8. Résultat financier 
 

 
 

Note 9.  Impôts sur les résultats 
Le groupe Plastivaloire, dès qu’il en a la possibilité, opte pour le régime de l’intégration 
fiscale en France.  
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A  – Charge d’impôts courants et différés 
 

 
La charge d’impôt courant provient essentiellement des entités étrangères.  

B  – Ventilation du solde net des impôts différés 
 

 
 
Le groupe ne comptabilise pas l’impôt différé actif relatifs aux déficits reportables en 
France excédant le montant des impôts différés passifs ; ce montant s’élevait à 19501 
milliers d’euros au 30 septembre 2011.  
ES COMPTES C 

Note 10.  Résultat net  par action 
 
Le résultat net par action est calculé en divisant la part du résultat net revenant au 
Groupe (2683 milliers d’euros en 2012 et 42684 milliers d’euros en 2011) par le nombre 
d’actions adéquat. 
Le nombre d’actions retenu pour le résultat net par action est le nombre moyen pondéré 
d’actions ordinaires en circulation au cours de la période, ce dernier prenant en compte la 
neutralisation des actions d’autocontrôle. 
Le groupe ne dispose pas d’instrument dilutif. 
 

 

Note 11. Ecarts d’acquisition 

 

Les goodwill sont localisés en France et en Roumanie. 
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Note 12.  Immobilisations incorporelles 
 

A  –  Evolution des Immobilisations incorporelles au 31 mars 2012 
 

 
 
TIVALOIRE 
Les goodwill sont localisés en France et en Roumanie. 
PLASTIVALOIREÉFÉRENCE 2005 

Les acquisitions d’immobilisations incorporelles de 2012 concernent essentiellement 
l’achat de logiciels. 
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Note 13.  Immobilisations corporelles 
 

A  –  Immobilisations corporelles au 31 mars 2012 
 

 
Le montant de la production immobilisée s’élève à 1015 milliers d’euros au 31/03/2012.  
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B  – Perte de valeur 
 

 
 
Le groupe a mis en place  le principe de tests de  dépréciation sur toutes les presses à 
injecter dont l’âge est supérieur à 10 ans et certaines machines spécifiques ainsi que les 
biens destinés à être cédés. 
 
 

Note 14.  Immobilisations financières 
 

A  – Actifs financiers  
 
 

 
 
Le 17 mars 2010 le groupe avait cédé la participation qu’il détenait dans la société 
espagnole Injecter SA. Il s’agissait de la seule société du groupe consolidée par mise en 
équivalence. 
 
Le groupe a signé UN compromis pour la vente des bâtiments industriels de Rochefort 
(APR). 
. LES C 

B  – Ventilation des actifs financiers par nature et catégorie 
 

 
OMPTES C 
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Note 15. Stocks 
 

 
 

Note 16. Créances clients  
 

 
 

Note 17. Autres actifs courants 
 

 
 

Note 18. Trésorerie et équivalents de trésorerie 
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Note 19. Capitaux propres 
 

A  – Capital social 
La valeur nominale de l’action est de 2 euro. Les opérations sur le capital figurent 
distinctement dans le tableau de variation des capitaux propres consolidés. 
 
 
Les objectifs du Groupe dans la gestion de son capital sont : 

• de maintenir l’exploitation du Groupe dans le but de fournir un retour sur capital 
aux actionnaires ainsi que des bénéfices aux autres intervenants, et 

• de fournir aux actionnaires une profitabilité satisfaisante en ajustant les prix des 
produits et services en fonction du niveau de risque. 

 
Le Groupe gère la structure de son capital et fait les ajustements nécessaires en fonction 
des conditions économiques et des caractéristiques de risque de ses principaux actifs. 
Dans le but de maintenir ou d’ajuster la structure du capital, le Groupe peut payer des 
dividendes aux actionnaires, rembourser du capital aux actionnaires, émettre de 
nouvelles actions, et acheter ou vendre ses propres actions. 

B  – Titres d’autocontrôle 
 
L’assemblée générale du 11 mars 2012, autorise le conseil d’administration à affecter les 
actions détenues par Plastivaloire essentiellement à l’animation du titre. 
 

 
MPTES CONSOLIDÉS 

C  – Distributions 
L’Assemblée générale mixte des actionnaires du 16 mars 2012 a décidé une distribution 
de dividendes de 1 euro par action, soit 2500 milliers d’euros. 

Note 20.  Provisions courantes et non courantes 
 

A  –  Provisions au 31 mars 2012 
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Chacun des litiges connus dans lesquels Plastivaloire ou des sociétés du Groupe sont 
impliqués fait l’objet d’un examen à la date d’arrêté des comptes. Après avis des conseils 
juridiques, les provisions jugées nécessaires sont, le cas échéant, constituées pour 
couvrir les risques estimés. 
Au 31 mars 2012 le groupe a procédé à la déconsolidation de la société Duna Injection ; 
elle a ainsi constaté une provision pour risque de 3.1 M€ indiquée en « autres » dans le 
tableau ci-dessus. Cette provision vient couvrir la situation nette négative de la société. 
 

B  –  Provisions non courantes : engagements de retraite et autres 
avantages du personnel à long terme 

1. Description des régimes 
Les salariés du groupe perçoivent, en complément des allocations de retraite prévues par 
les législations en vigueur dans les pays où sont implantées les sociétés qui les 
emploient, des indemnités de départ à la retraite. 

2. Hypothèses retenues 
Le chiffrage du montant de ces engagements complémentaires a été effectué sur la base 
d’une évaluation actuarielle utilisée pour les sociétés françaises, pays dans lequel le 
Groupe a l’essentiel de ses engagements, intégrant : 
 
• une hypothèse de date de départ en retraite, entre 62 et 65 ans pour les salariés 
français ; 
• des probabilités de départ avant la retraite pour les personnels actifs ; 
• des hypothèses de mortalité; 
• des estimations d’évolution de salaires jusqu’au départ à la retraite correspondant, à la 
somme des hypothèses d’inflation et de prévisions d’augmentations individuelles ; 
• un taux d’actualisation financière et un taux d’inflation (ou un différentiel de taux)  
 
Les principales hypothèses actuarielles utilisées au cours des 3 derniers exercices pour 
l’évaluation des engagements de retraite sont les suivantes : 
 

 
 
 (1) Le taux  utilisé pour valoriser les engagements du Groupe correspond au taux Bloomberg 20 ans   

3. Variation des provisions au cours de l’exercice 
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4. Charge nette de l’exercice 
 

 
 
 

C  –  Évolution des provisions courantes 
 

 
 
 

Note 21. Passifs financiers 
 

A  – Ventilation par nature 
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B  – Ventilation par échéance 
 

 

C  – Analyse des dettes financières 
 
Ventilation par devise 
 

 
 

NSOLIDÉS 

Ventilation par taux 
 

 
 
 

Note 22. Autres passifs courants 
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Note 23.  Gestion des risques financiers 

A  – Risque de change 
Plastivaloire est exposée au risque de change dans le cadre de ses activités industrielles 
et commerciales. Ces risques sont suivis et centralisés au niveau de la Direction de 
Plastivaloire. 
Plastivaloire a pour politique de ne généralement pas couvrir ses flux d’exploitation en 
devises. 
En revanche, les flux de financement en devises étrangères des filiales, lorsqu’ils sont 
effectués par Plastivaloire S.A., font l’objet d’une couverture dans les mêmes devises. 
Enfin, les investissements en fonds propres ne font pas l’objet de couvertures de change. 

B  – Risque de taux 
Plastivaloire est peu exposé au risque de taux. CONSOLIDÉS 

C  – Risque de liquidité 
Le financement du Groupe est assuré par le recours aux marchés de capitaux sous la 
forme : 
- de dettes bancaires ou émissions de créances à court terme, 
- de contrats d’affacturage de créances clients. 
Dans ce contexte, Plastivaloire dispose à tout moment de ressources financières 
suffisantes pour assurer la continuité de son activité. 

D  – Risque matières premières 
Plastivaloire est peu exposé au risque matière car dans le cadre de ses accords avec ses 
clients, les hausses de matières premières (en particulier le plastique) sont 
systématiquement répercutées. 
 

Note 24. Instruments financiers inscrits au bilan 
 

A  – Hypothèses et méthodes retenues 
Les éléments comptabilisés à la juste valeur par résultat ainsi que les instruments 
dérivés de couverture, sont évalués par application d’une technique de valorisation 
faisant référence à des taux cotés sur le marché interbancaire (Euribor…) et à des cours 
de change fixés quotidiennement par la Banque Centrale Européenne. 
Les dettes financières sont essentiellement comptabilisées au coût amorti, calculé à l’aide 
du taux d’intérêt effectif (TIE). 
La juste valeur des créances et des dettes fournisseurs des activités industrielles et 
commerciales est assimilée à leur valeur au bilan, compte tenu de leurs échéances très 
courtes. 
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B  – Instruments financiers inscrits au bilan 
 

 
 

 

Note 25.  Parties liées 
 

A  – Rémunération des dirigeants et administrateurs 
 
 

 
 
Les rémunérations et avantages assimilés comprennent les rémunérations fixes et 
variables versées sur la période. 
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Note 26. Engagements hors bilan et passifs éventuels 
 
Plastivaloire, dans le cadre de ses activités, est amené à prendre un certain nombre 
d’engagements. 
Certains engagements font l’objet de provisions (engagements liés aux retraites et autres 
avantages accordés au personnel, litiges). 
Les engagements hors bilan et passifs éventuels sont listés ci-après : 

A  – Opérations courantes 
 
Le Groupe s’est engagé pour les montants suivants : 
 

 
 
 
Cautions reçues par des tiers en garantie de dettes du Groupe 
 
La banque Populaire Val de France s’est portée caution auprès de l’administrateur de Key 
Plastics pour le règlement des immobilisations soit la somme de 1441 milliers d’euros. 
 
 
 
 

B  – Opérations non courantes 

1. Plus value en sursis d’imposition 
 
Une opération de fusion réalisée en 2001 entre les sociétés PLASTI FL et C.T.M. a dégagé 
une plus-value de fusion de 1.486 K€ pour laquelle la société PLASTIQUES DU VAL DE 
LOIRE a opté pour le régime spécial d’imposition des plus-values visé à l’article 210-A du 
C.G.I. 
 
Une deuxième opération de fusion réalisée en 2001/2002 entre les sociétés MAMERS 
INJECTION et DREUX INJECTION a dégagé une plus-value de fusion de 4.775 K€ pour 
laquelle la société PLASTIQUES DU VAL DE LOIRE a également opté pour le régime 
spécial visé à l’article 210-A du C.G.I. 
 
Une opération d’apport réalisée en 2011 au profit de la société Parfib, a dégagé une plus-
value d’apport de 2300 K€ pour laquelle la société PLASTIQUES DU VAL DE LOIRE a opté 
pour le régime spécial d’imposition des plus-values visé à l’article 210-A du C.G.I. 
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2. Option d’achat d’actions du Groupe Bourbon (call) 
 
Des options d’achat des actions du Groupe Bourbon ont été accordées à Plastivaloire le 
16 mars 2011. Le prix d’exercice est fixé par une formule basée sur un multiple de 
l’EBITDA consolidé moyen du Groupe Bourbon retraité de sa dette financière nette. Le 
Groupe considère que cette formule représente la juste valeur de l’action à la date 
d’exercice. En conséquence l’option n’a pas de valeur. 
 
 
 

C  – Passifs éventuels 
 
Droit individuel à la formation 

 
La loi n°2004-391du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle dispose que les 
sociétés françaises accordent à leurs salariés un droit individuel d'une durée de vingt 
heures minimum par année civile cumulable sur une durée maximale de six ans et au 
terme de ce délai et à défaut de son utilisation l'ensemble des droits reste plafonné à 
cent vingt heures. 
 
Les droits acquis par le personnel au titre du DIF (droit individuel à la formation) 
s’élevaient à 203156 heures au 30 septembre 2011.  
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Note 27. Sociétés consolidées 
 
Sociétés consolidées par intégration globale (filiales françaises) 
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Sociétés consolidées par intégration globale (filiales étrangères) 
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3 Rapport semestriel 
 

I Evolution de l’activité du Groupe 
 

 

Note 1. Structure du Groupe 
 
Aucun changement dans la structure du groupe n’est intervenu sur la période. 
 
• Groupe Bourbon 
 
Le 1er mars 2011, Plastivaloire avait acquis les sociétés du Groupe Bourbon, spécialisées 
dans les systèmes intérieurs et extérieurs d’automobile. La prise de participation du 
Groupe s’élève à 64,9 %. Des précisions sont apportées au point 4 concernant le détail 
de cette transaction. 
 
 

Note 2. Chiffre d’affaires 
 
Le Groupe PVL enregistre un chiffre d’affaires consolidé de 222,3 M€ au 1er semestre de 
son exercice 2011/2012, contre 134,0 M€ au 1er semestre de l’exercice précédent, soit + 
65,9% d’évolution. Cette progression repose essentiellement sur l’intégration des 
activités du Groupe Bourbon qui n’avaient été consolidées que sur 1 mois lors du 1er 
semestre de l’exercice précédent. 
 
Par rapport au chiffre d’affaires semestriel pro forma 2010/2011 (Groupe Bourbon 
intégré sur 6 mois) qui s’établissait à 224,5 M€, l’activité est quasi stable (- 1%). Ces 
chiffres sont conformes au plan de marche du groupe dans une conjoncture économique 
toujours peu favorable en France mais grâce à une activité soutenue à l’étranger. 
 
Le chiffre d’affaires en France s’établit à 163,5 M€ représentant ainsi 73,5% du chiffre 
d’affaires consolidé. Les ventes à l’étranger ressortent à 58,8 M€, soit 26,5% du chiffre 
d’affaires consolidé. 
 
 
Répartition sectorielle 
 
Dans une conjoncture économique peu favorable à l’industrie de l’automobile en France, 
le groupe a fait preuve dans ce secteur d’une bonne résistance avec une baisse de 
l’activité limitée à – 3,9%, avec un chiffre d’affaires s’élevant à 162,1 M€, contre 168,6 
M€ en pro forma l’année précédente. 
 
Dans le secteur Industrie Electrique, les contrats signés au cours de l’exercice précédent 
sur le marché des luminaires à technologie LED et des appareils de comptage électrique 
permettent une progression de + 13% du chiffre d’affaires semestriel à 14,8 M€, contre 
13,1 M€ au 1er semestre 2010/2011.  
 
Le secteur Multimédia enregistre une baisse de l’activité de – 29% sur le semestre, à 
16,0 M€. Cette évolution est toujours due au marché des téléviseurs moins porteur pour 
les plasturgistes. Les effets des nouveaux contrats dans le secteur des décodeurs ont 
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commencé à être visibles au 2ème trimestre et continueront à porter leurs fruits au cours 
des prochains mois. 
 
L’activité Moules enregistre un chiffre d’affaires de 13,9 M€, contre 6,7 M€ au 1er 
semestre 2010/2011. 
 
Le secteur Divers continue de progresser à 15,6 M€, contre 13,7 M€ au 1er semestre de 
l’exercice précédent. 

Note 3. Résultats 
 
PVL enregistre une baisse de 1.1 point de sa marge brute sur le semestre, à 109.1 M€, 
représentant 48.9 % du chiffre d’affaires, contre 49.8 % au 1er semestre de l’exercice 
précédent. 
Le résultat opérationnel courant ressort en baisse à 5.7 M€ contre 6.1 M€ au 1er 
semestre de l’exercice précédent. 
 
Le résultat opérationnel s’élève à 6 M€ pour le semestre contre 41.6 M€ au 1er semestre 
de l’année précédent, à noter que ce résultat intégrait la comptabilisation d’un badwill lié 
à la consolidation de Bourbon pour un montant de 36.2 M€.  
 
Le résultat financier ressort en perte de 0.9 M€ contre 0.2 M€ l’an passé.  
 
Le résultat de l’ensemble consolidé est positif à 4.9 millions d’euros. Le résultat net part 
du Groupe est  de 2.7 M€. 
 
Les comptes pro forma de l’exercice précédent (intégrant le Groupe Bourbon sur 6 mois 
depuis le 1er octobre 2011) faisaient état d’un chiffre d’affaires de 224,5 M€, d’un 
résultat opérationnel de 6,4 M€, et d’un résultat net de 9.1 M€. 
 

Note 4. Structure financière 
 
Par rapport au 30 septembre 2011, Les capitaux propres part du Groupe restent 
relativement stables avec une légère baisse de 0.6 M€ à 135.2 M€.   
 
La dette financière est en augmentation de 14.5 Millions d’euros à 102.3 M€. 
Le ratio capitaux propres part du Groupe / dettes non courantes ressort à 2.16 contre 
2.36 au 30 septembre 2011. 
 
Enfin, la trésorerie nette du Groupe ressort négative à -3.6 M€ en diminution de 18.7 M€ 
par rapport au 30 septembre 2011. Le un taux d’endettement net s’établit à 47.2 %. 
 

II Stratégie et perspectives 
 
 
Stratégie et perspectives 
 
Dans un contexte économique peu propice, PVL poursuit l’intégration du Groupe Bourbon. Le Groupe 
confirme son objectif de chiffre d’affaires compris entre 410 et 430 M€ pour l’exercice 2011/2012. 
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4 Rapport des Commissaires aux Comptes 

Sur l’information financière semestrielle 
 

Période du 1er octobre 2011 au 31 mars 2012 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Plastiques du Val du Loire 

• Société Anonyme 

• Au capital de 5 531 400 € 

• Zone Industrielle Nord – Les Vallées 

• 37130 LANGEAIS 

• RCS Tours : B 644 800 161 

Grant Thornton 
Commissaire aux Comptes 
• 27, Rue James Watt – BP 90621 

• 37206 Tours Cédex 03 

•  

•  

•   

AC Audit Conseil 
Commissaire aux Comptes 
• 48, Rue du Sergent Bobillot 

• 37000 Tours 
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Rapport des commissaires 
aux comptes sur 
l'information financière 
semestrielle 

 

 
• Société Plastiques du Val de Loire 
• Période du 1er octobre 2011 au 31 mars 2012 
 
 
 
 
 
Aux Actionnaires, 
 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale et en application de 
l’article L. 451-1-2 III du Code monétaire et financier, nous avons procédé à : 
 
L’examen limité des comptes semestriels consolidés de la société Plastiques du Val de Loire, relatifs à la 

période du 1er octobre 2011 au 31 mars 2012, tels qu'ils sont joints au présent rapport ; 
la vérification des informations données dans le rapport semestriel d’activité. 
 
Ces comptes semestriels consolidés ont été établis sous la responsabilité du conseil d’administration. Il 
nous appartient, sur la base de notre examen limité, d'exprimer notre conclusion sur ces comptes. 
 
 
• 1 Conclusion sur les comptes 
 
Nous avons effectué notre examen limité selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Un examen limité consiste essentiellement à s’entretenir avec les membres de la direction en charge des 
aspects comptables et financiers et à mettre en œuvre des procédures analytiques. Ces travaux sont moins 
étendus que ceux requis pour un audit effectué selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. En conséquence, l’assurance que les comptes, pris dans leur ensemble, ne comportent pas 
d’anomalies significatives obtenue dans le cadre d’un examen limité est une assurance modérée, moins 
élevée que celle obtenue dans le cadre d’un audit. 
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Sur la base de notre examen limité, nous n’avons pas relevé d’anomalies significatives de nature à remettre 
en cause, au regard du référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union européenne, la régularité et la sincérité 
des comptes semestriels consolidés et l’image fidèle qu’ils donnent du patrimoine et de la situation 
financière à la fin du semestre ainsi que du résultat du semestre écoulé de l’ensemble constitué par les 
personnes et entités comprises dans la consolidation. 
 
 
• 2 Vérification spécifique 
 
Nous avons également procédé à la vérification des informations données dans le rapport semestriel 
d’activité commentant les comptes semestriels consolidés sur lesquels a porté notre examen limité. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes 
semestriels consolidés. 
 
 
Tours, le 14 juin 2012 
 
 

Les Commissaires aux Comptes 
 
 

• Grant Thornton 

• Membre français 
• de Grant Thornton International 

• AC Audit Conseil 

 
 

 
 
 
 
 
 

Jean-Jacques Pichon 
 

 
 
 
 
 
 

François Bidard 
 

 


